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Attendu que Mme R., engagée en 1974 par le syndicat de 
l’industrie hôtelière, a été en arrêt maladie à plusieurs 
reprises à partir de novembre 1994, puis, du fait de sa 
maladie, classée en invalidité le 22 novembre 1997 ; qu’entre-
temps, le 18 avril 1997, la Chambre des professionnels 
indépendants de l’industrie hôtelière lui a notifié son 
licenciement fondé sur la nécessité de la remplacer ; que 
Mme R., qui avait engagé une première action en 1996 en 
paiement de rappels de salaires ayant abouti à un premier 
jugement passé en force de chose jugée, a, en décembre 1997, 
saisi de nouveau le Conseil de prud’hommes pour contester 
son licenciement, demander la condamnation de son 
employeur en paiement d’une rente d’invalidité jusqu’à son 
soixantième anniversaire et solliciter en cours d’instance 
d’autres rappels de salaires ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur 
qui reproche à la Cour d’appel d’avoir décidé que le 
licenciement de Mme R. était sans cause réelle et 
sérieuse et invoque une violation des articles L. 122-14-3 et
L. 122-45 du Code du travail :

Attendu que ce moyen est sans fondement dès lors que les 
énonciations de l’arrêt attaqué font apparaître que la 
nécessité du remplacement définitif de Mme R. n’était pas 
établie ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal de la salariée :

Vu l’article L. 143-14 du Code du travail, ensemble l’article
R. 516-1 du même Code ;

Attendu que pour rejeter la demande de Mme R. 
tendant à l’attribution d’un rappel de salaires pour une

période allant de 1994 à 1997, la Cour d’appel énonce que 
cette demande formulée pour la première fois le 19 décembre 
2001 est prescrite et qu’elle se heurte au principe de l’unicité 
de l’instance eu égard à la demande présentée en 1996 ;

Attendu qu’en statuant ainsi, alors que, d’une part, le délai 
de la prescription ne court qu’à compter de la date 
d’exigibilité de chacune des fractions de la somme réclamée 
et alors que, d’autre part, la règle de l’unicité de l’instance ne 
pouvait être opposée à des créances nées ou révélées 
postérieurement au premier jugement du Conseil de 
prud’hommes, la Cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen relevé d’office dans les conditions de l’article 1015 
du nouveau Code de procédure civile :

Vu les articles 1134, 1135 et 1147 du Code civil, ensemble 
l’article L. 122-14-3 du Code du travail ;

Attendu que, s’agissant de sa demande tendant à la 
condamnation de l’employeur à lui verser, à titre de 
dommages-intérêts, une rente d’invalidité jusqu’à son 
soixantième anniversaire, Mme R. s’est fondée sur la 
circonstance que ce dernier avait manqué à son obligation de 
l’affilier à un régime de prévoyance complémentaire qui lui 
aurait permis de bénéficier d’une telle rente à la suite de son 
classement en invalidité le 22 novembre 1997 ; que l’arrêt 
attaqué a débouté Mme R. de cette demande par des 
motifs tirés de la circonstance qu’elle n’aurait pas eu droit à 
une telle rente du régime de prévoyance auquel elle aurait dû 
être affiliée dès lors que son contrat de travail avait été 
rompu avant sa mise en invalidité ;

MALADIE – Défaut d’affiliation au régime obligatoire de prévoyance – Faute patronale – Réparation 
du préjudice au titre de l’inexécution contractuelle.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 26 janvier 2005
R. contre Chambre des professionnels indépendants de l’industrie hôtelière
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Sur le premier point, l’arrêt est relativement classique : un salarié malade est licencié par son employeur

prétendant être obligé de procéder à son remplacement. L’entreprise n’établissant pas que les perturbations

causées à son fonctionnement par les absences du salarié étaient telles qu’elles rendaient nécessaire un

remplacement présentant un caractère définitif (Cass. Soc. 13 mars 2001, Herbault, Dr. Ouv. 2001 p. 438, rapp.

ann. C. Cass. Dr. Ouv. 2002 p. 386 ; Cass. Soc. 16 juil. 1998 Bull. civ. V n° 394), le licenciement est dépourvu de

cause réelle et sérieuse et le pourvoi patronal rejeté. 

Plus intéressant, le pourvoi du salarié soulevait la question du préjudice subi au regard du régime de

prévoyance obligatoire : l’employeur avait, pendant l’exécution du contrat, incontestablement commis un

manquement en n’affiliant pas le salarié au dit régime ; or quelques mois après son licenciement le salarié était

classé en invalidité (L 341-1 CSS ; RPDS 2005 p. 196) ce qui aurait dû lui ouvrir des droits au titre dudit régime.

Tel ne fut toutefois pas le cas en raison de la carence patronale.

La Cour d’appel rejetait toutefois la demande d’indemnisation de la salariée au motif qu’ayant été licenciée

avant la décision de reconnaissance d’invalidité, elle n’aurait pu, même affiliée régulièrement, obtenir les

prestations dudit régime. C’était méconnaître, de la part de la Cour, les effets du caractère illicite de la rupture.

De façon plus générale, la condition de présence dans l’entreprise à un moment donné pour l’obtention d’un

avantage ne peut être opposée au salarié dont le contrat a été rompu de façon illicite (Soc. 13 nov. 2002, Dr.

Soc. 2003 p. 128 n. C. Radé) en application de l’art. 1178 C. civ. (“la condition est réputée être accomplie lorsque

c’est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché l’accomplissement”).

Relevant le défaut de cause réelle et sérieuse à la rupture, la Cour de cassation déclare celle-ci inopposable au

salarié qui doit être indemnisée du “préjudice résultant des fautes commises par l’employeur dans l’exercice de

ses obligations contractuelles” (arrêt P+B ci-dessus ; art. 1147 C. Civ. ; v. obs. A. de Senga sous Cass. Soc. 19 déc.

2000, Labbane, Dr. Ouv. 2001 p. 241).

Attendu qu’en statuant ainsi, alors que la rupture du 
contrat de travail procédant d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse ne pouvait être opposée à Mme R. pour la 
priver de la réparation du préjudice résultant des fautes 
commises par l’employeur dans l’exercice de ses obligations 
contractuelles, la Cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu à renvoi du chef faisant 
l’objet de cette cassation, la Cour de Cassation pouvant 
donner au litige sur ce point la solution appropriée par 
application de l’article 627 du nouveau Code de procédure 
civile ;

PAR CES MOTIFS :

Casse et annule, mais en ses seules dispositions ayant 
débouté Mme R. de ses demandes de rappel de salaires et 
de congés payés afférents et tendant à ce que la Chambre 
des professionnels indépendants de l’hôtellerie soit

Note.

condamnée à lui verser, à titre de dommages-intérêts, une 
rente d’invalidité jusqu’à son soixantième anniversaire, l’arrêt 
rendu le 27 juin 2002, entre les parties, par la Cour d’appel 
d’Angers ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi en ce qui concerne l’opposabilité 
à Mme R. de la date de son licenciement sans cause 
réelle et sérieuse au regard des droits dont elle a été privée 
au titre du régime de prévoyance auquel l’employeur aurait 
dû l’affilier ;

Dit que cette date n’est pas opposable à Mme R. et 
qu’en conséquence, la responsabilité de son employeur doit 
être appréciée comme si le jour de son classement en 
invalidité, le 22 novembre 1997, son contrat de travail était 
toujours en vigueur.

(M. Sargos, prés. - Mme Auroy, rapp. - M. Allix, av. gén. -
SCP Richard, av.)
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